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Paris, le 11 septembre 2007
Panorama de la Politique Européenne de Sécurité et de Défense 
1.- L’effort de défense au sein de l’Union européenne
( Les dépenses de défense de l’UE ont représenté un total de 160 milliards d’euros en 2006, soit 1,3 % du PNB de l’Union. Les efforts consentis sont particulièrement divers, puisque cinq pays assurent 70 % de ces mêmes dépenses (dans l’ordre : Royaume-Uni, France, Allemagne, Italie et Espagne). Cette concentration est encore plus nette si l’on considère le fait que le Royaume-Uni et la France réalisent près de 45 % de l’effort budgétaire. Le tableau ci-dessous récapitule l’évolution des dépenses de défense des cinq principaux contributeurs précités, comparée à celle du budget militaire des États-Unis (l’agrégat retenu est la norme OTAN V2, c’est-à-dire la part des dépenses de défense dans le PIB, hors pensions et avec un taux de dépense d’activité militaires de la gendarmerie en France et en Italie de 5 % et 15 %).
	Évolution de l'effort comparé de défense de 1996 à 2006
(en % du PIB)

	Année
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	France
	2,05
	2,01
	1,84
	1,82
	1,72
	1,66
	1,67
	1,73
	1,76
	1,69
	1,69

	Allemagne
	1,26
	1,21
	1,20
	1,19
	1,18
	1,15
	1,16
	1,14
	1,11
	1,08
	1,01

	Espagne
	1,04
	1,01
	0,93
	0,93
	0,94
	0,94
	1,1
	1,02
	1,02
	0,99
	0,96

	Italie
	1,23
	0,85
	0,88
	0,94
	1,06
	1,02
	1,08
	1,07
	1,05
	0,83
	0,68

	Royaume-Uni
	2,75
	2,53
	2,48
	2,34
	2,34
	2,33
	2,27
	2,27
	2,21
	2,18
	2,08

	États-Unis
	3,33
	3,19
	3,02
	2,92
	2,96
	2,98
	3,27
	3,65
	3,85
	3,69
	3,75

	Source : OTAN.


( Les effectifs des forces armées des États membres de L’UE s’élèvent au total à 1,9 million de personnes (contre 1,35 million aux États-Unis). Les principales forces sont celles de la France (356 000) et de l’Italie (309 000), largement en raison de l’importance de leurs forces de police à statut militaire (gendarmerie et carabiniers). Viennent ensuite le Royaume-Uni (206 000), la Pologne (150 000), la Grèce (139 000) et l’Espagne (127 000). 

( Ces chiffres ne fournissent cependant pas une image fidèle de la capacité d’action de chaque armée nationale. De fait, seul deux États ont des capacités de projection et de commandement suffisantes pour mener des opérations significatives : la France et le Royaume-Uni. L’Allemagne aurait normalement vocation à jouer également un rôle majeur compte tenu de son poids économique, mais son effort de défense est faible et déclinant, tandis que les réticences politiques vis-à-vis des opérations extérieures restent fortes et que le maintien de la conscription limite l’efficacité opérationnelle. La Grèce dispose d’une armée nombreuse et plutôt bien équipée mais ses ambitions en matière de défense restent limitées pour l’essentiel à la sécurité de son territoire et de son domaine maritime. On notera que la Pologne tend à devenir un acteur important, aussi bien en raison de la modernisation en profondeur de ses forces que de sa participation à de nombreuses opérations extérieures, aussi bien dans le cadre de l’OTAN que de la PESD. Elle devrait rapidement dépasser l’Espagne et l’Italie et devenir la quatrième puissance militaire de l’UE.
2.- Les évolutions récentes de la PESD
C’est l’accord entre la France et le Royaume-Uni, manifesté au travers de la déclaration de Saint-Malo le 4 décembre 1998, qui a permis de bâtir ce nouveau volet d’action de l’UE. La déclaration prévoyait que l’Union devait « avoir une capacité autonome d’action, appuyée sur des forces militaires crédibles, avec les moyens de les utiliser et en étant prête à le faire pour répondre aux crises internationales ».

( La première phase de mise en œuvre de la PESD a consisté en la création des institutions nécessaires à son fonctionnement, c’est-à-dire principalement du comité politique de sécurité (CoPS), où les ambassadeurs des 27 États membres discutent des sujets relatifs à la PESC, du comité militaire de l’UE (CMUE), constitué par les chefs d’état‑major des armées des pays membres et de l’état-major de l’UE (EMUE), comprenant environ 150 officiers et chargé d’apporter son expertise militaire pour les opérations en cours ou en préparation. En décembre 2003, le Conseil européen a adopté une stratégie européenne de sécurité, élaborée sous l’autorité de M. Javier Solana.

( La deuxième phase, plus difficile, a porté sur la constitution d’une capacité militaire propre, initialement fixée par l’objectif global d’Helsinki de décembre 1999, lequel prévoyait une force disponible de 60 000 hommes, 100 bâtiments et 400 avions de guerre. En 2004, cet objectif quantitatif a été complété par l’objectif global à l’horizon 2010, les États s’engageant à être en mesure d’ici à cette date de réagir « par une action globale et décisive, en appliquant une approche totalement cohérente à tout l’éventail des opérations de gestion de crise ». Si l’Union n’a pas abandonné les ambitions de pouvoir mener à terme des opérations de haute intensité et de grande envergure, grâce aux forces déclarées pour satisfaire l’objectif 2010, force est de constater que dans l’immédiat, l’accent a été mis sur des opérations plus modestes avec le développement d’un outil adapté : les groupements tactiques (GT 1 500). Leur concept a été approuvé le 14 juin 2004 et le premier groupement opérationnel a été mis sur pied le 1er janvier 2005. Ce sont des unités de petite taille, mais cohérentes, capables de mener très rapidement des actions autonomes, puisqu’elles peuvent être déployés au plus tard quinze jours après la décision d’intervention, pour une durée de 30 jours, susceptible d’être portée à 120 jours. Depuis janvier 2007, deux d’entre eux sont disponibles en alerte permanente ; 15 devraient être mis en place en 2007. Ils devront être complétés en 2008 par une composante maritime et une composante aérienne, tandis que 2010 verra l’achèvement de la réalisation de la compatibilité et de la mise en réseau des moyens de commandement et de communications. 

( La première opération de la PESD conduite sans le recours aux moyens de commandement de l’OTAN s’est déroulée en 2003, en République démocratique du Congo (opération Artémis). La décision du Conseil européen en 2004 de créer un centre d’opérations capable de conduire une opération dans le cas où aucune autre solution existante ne serait disponible apparaît comme une étape décisive. Toutefois, il s’agit encore d’une structure légère, avec 8 personnels en permanence et 89 à plein régime, dont la capacité se limite au pilotage d’opérations comptant jusqu’à 2 000 personnels. Mise en place début janvier 2007, ce centre d’opérations a été testé au cours de l’exercice de gestion de crise baptisé Milex 07, le 13 juin dernier. L’UE ne peut donc à ce stade se passer des puissantes capacités de planification de l’OTAN pour des opérations de grande envergure.
( L’agence européenne de défense (AED), créée en juillet 2004, a vocation à développer les capacités européennes de défense. Elle est organisée en quatre branches : 

- « capacités », dont le rôle est de développer les capacités militaires européennes ;

- « Recherche et Technologie (R&T) », dont la mission est d’agir comme catalyseur pour renforcer l’efficacité de la R&T de défense européenne et de gérer les contrats de recherche de défense en coopération ; 

- « armement », qui assure la promotion des acquisitions d’équipements de défense en coopération, en s’appuyant autant que possible sur l’OCCAR ;

- « marchés/BITD », qui œuvre à la création d’un marché européen des équipements de défense compétitif et à la mise en œuvre des politiques visant au renforcement de la base industrielle et technologique de défense (BITD).

Parmi les avancées récentes résultant des travaux de l’AED, il convient de signaler l’adoption en juillet 2006 par les États-membres d’un code de conduite relatif aux acquisitions de défense qui incite les États à un recours important à la mise en concurrence pour l’acquisition d’armement. L’AED assure la publication de nombreux appels d’offres des différentes armées européennes sur son site internet.
En ce qui concerne la R&T, une vision à long terme initiale (équivalent de notre plan prospectif à 30 ans) a été publiée en octobre 2006. Elle devrait être complétée par une stratégie européenne de R&T en 2007. En juin dernier, le comité directeur de l’agence a adopté un calendrier d’élaboration d’un plan de développement des capacités. Le portefeuille de projets de recherches confiés à l’AED représente un encours de quelques 200 millions d’euros. L’AED a proposé d’expérimenter un concept de fond commun de R&T en lançant un programme de catégorie A (opt out) sur le thème de la protection des forces en environnement urbain ; les principaux contributeurs sont la France, l’Allemagne et la Pologne.
Parmi les faiblesses persistantes de l’agence, on notera que son budget propre est limité (environ 22 millions d’euros pour les dépenses de personnel et de fonctionnement) et, surtout, que des divergences politiques persistent sur son objet entre États-membres, le Royaume-Uni notamment souhaitant qu’elle reste un simple « facilitateur ».
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